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ARTICLE 15 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Une formation sur le fonctionnement de la démocratie locale et la participation des citoyens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI-NFP proposent de rendre obligatoire, lors de la session 
d'information de début de mandat, une formation sur le fonctionnement de la démocratie locale et la 
participation des citoyens.

La participation populaire ne doit pas se réduire à un vote tous les six ans dans nos communes. Elle 
doit pouvoir s'exercer tout au long du mandat. Dans de nombreuses villes, il existe aujourd’hui 
divers dispositifs participatifs permettant d’inclure les citoyens dans la conduite et la mise en œuvre 
de la politique communale.
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La présentation des différents dispositifs à la disposition des élus, des moyens de les mettre en 
œuvre et du travail que cela requiert de leur part… Tous ces éléments nécessitent un temps de 
formation pour que les élus puissent s’y familiariser pleinement.


